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LA COMPAGNIE DES ALPES SOUSCRIT A UN PRET PARTICIPATIF RELANCE 

POUR 42,7 MILLIONS D’EUROS A 8 ANS 
 

 

Paris, le 29 décembre 2022 – Après avoir conclu une ligne syndiquée RCF (Revolving Credit Facility) d’un 

montant de 300 millions d’euros en juin 2022 et un contrat de crédit à terme de 200 millions d’euros le 16 

décembre dernier, le Groupe a conclu en date du 28 décembre 2022 un prêt participatif relance pour un 

montant de 42,7 millions d’euros à maturité 8 ans. 

Ce prêt est destiné à participer au financement des investissements prévus par le groupe dans les 

prochaines années. Il ne prévoit aucune contrainte quant aux futures distributions de dividendes ou 

opérations de croissance externe du groupe. Après une période de franchise de 4 ans, le prêt sera 

remboursé de manière linéaire entre la 4e et la 8e année. Le pool de prêteurs est constitué de BNP Paribas 

et Amundi. 

 

Prochains rendez-vous 2022/2023 :  

• Chiffre d’affaires du 1er trimestre 2022/2023 :  Mardi 24 janvier 2023, après bourse  

• Assemblée Générale :      Jeudi 9 mars 2023, matin  

• Chiffre d’affaires du 2ème trimestre 2022/2023 :   Mardi 25 avril 2023, après bourse  

 
www.compagniedesalpes.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.compagniedesalpes.com/

